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Ligne directe : (514) 392-9530
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Montréal, le 27 novembre 2002

PAR courriel ET PAR COURRIER

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria

2ième étage, Bureau 255

C.P. 001, Tour de la Bourse

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

	Objet :
	Requête numéro R3473-01

Demande d’Hydro-Québec 

Notre dossier :  L58680020


Chère consoeur,

Veuillez trouver sous ce pli le budget prévisionnel du RNCREQ dans l’affaire en rubrique.

La Régie remarquera que nous avons demandé des frais préalables, puisque le RNCREQ n’a certes pas les moyens de financer entièrement sa participation à cette cause, les budgets dont elle dispose ayant déjà été déposés à la Régie et s’avérant nettement insuffisants, en fait, inexistants compte tenu de la permanence que le RNCREQ doit assurer, pour financer la participation aux causes de la Régie, une des missions importantes de l’organisme.

Nous sommes au courant de l’hésitation dont semble maintenant faire preuve la Régie à accorder au RNCREQ des frais préalables, mais croyons que ce problème d’interprétation de la Loi de la Régie se règlera à l’avantage de notre client.

Par ailleurs, il est clair que tout programme d’efficacité énergétique d’un distributeur aussi important qu’Hydro-Québec s’adresse précisément à l’activité qui est au cœur des préoccupations du RNCREQ
.  La participation du RNCREQ ne sera certainement pas de moindre qualité que sa participation dans des dossiers équivalents pour les distributeurs gaziers, activité qui fut sanctionnée par la Régie par la reconnaissance des frais du RNCREQ.

Enfin, nous nous permettons de faire remarquer que si la Régie excluait notre client du Groupe de travail et de l’élaboration du programme d’efficacité énergétique d’Hydro-Québec, elle écarterait un groupe représentant la presque totalité des Conseils régionaux de l’environnement du Québec, groupes eux-mêmes structurés et reconnus par le gouvernement.  Pareille exclusion ne servirait certainement pas l’intérêt public.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les plus distingués.

GOWLING LAFLEUR HENDERSON s.r.l.

Pierre Tourigny
 /gt

c.c. Me F. Jean Morel

       




APPUYER SUR LA TOUCHE « F11 » POUR SE DÉPLACER D’UN CHAMP À L’AUTRE








